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Situation des proches aidants et insuffisance des dispositifs d'accompagnement
Question écrite n° 11368

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des proches aidants en France. Malgré la stratégie nationale 2023-2027
« agir pour les aidants » et ses six engagements – 15 jours de répit par an, interlocuteur unique, renforcement
des droits, valorisation des acquis de l'expérience, accès facilité aux bourses pour les étudiants aidants et plan
de repérage des aidants – ainsi que le décret n° 2025-827 du 19 août 2025 relatif aux prestations de suppléance
à domicile dans le cadre des séjours de répit, les dispositifs actuellement en place demeurent largement
insuffisants. De fait, une personne sur trois sera amenée, au moins une fois dans sa vie, à accompagner un
proche (conjoint, parent, enfant) en situation de perte d'autonomie ou de handicap et il n'est pas normal que les
proches aidants, en 2025, pallient gratuitement les carences des structures médico-sociales, le manque de
professionnels libéraux et l'insuffisance des places en établissements ou en services spécialisés. Ainsi, si les
aidants assurent au quotidien un rôle indispensable pour maintenir une vie digne à leurs proches, ils le font
souvent au prix de leur propre santé, de leur équilibre familial et de leur vie professionnelle avec des
conséquences financières qui les entraînent parfois dans la précarité. L'absence de solutions pérennes,
accessibles et lisibles oblige les aidants à endosser des responsabilités qui dépassent l'accompagnement
familial et mettent en péril leur équilibre psychique, physique et financier. Si certaines mesures existent – droit
au répit, affiliation gratuite à l'assurance vieillesse sous conditions, aides financières limitées, congé proche
aidant faiblement indemnisé et strictement borné, droit à la formation – celles-ci se révèlent difficiles à mobiliser,
dépendantes du seul employeur pour l'aménagement du temps de travail, inéquitables et insuffisantes pour
permettre une réelle conciliation entre vie professionnelle et vie privée, variables selon les territoires, avec des
délais MDPH pouvant atteindre 8 à 12 mois, coûteuses (notamment pour les formations ou les solutions de
garde spécialisées) et insuffisantes en matière de soutien psychologique. Aussi, au regard de ces constats,
plusieurs mesures semblent nécessaires. Il importait ainsi de garantir le maintien dans l'emploi des aidants en
faisant droit à l'aménagement du temps de travail pour ceux qui en font la demande. Autres mesures
souhaitables : assurer un accompagnement social effectif par les services de secteur dans la gestion
administrative des dossiers des aidés, simplifier les démarches en instaurant un interlocuteur unique et réduire
significativement les délais de traitement des dossiers MDPH en renforçant les effectifs des MDPH et CDAPH.
En outre, il serait nécessaire que soit mise en place une valorisation de l'expérience acquise par les aidants via
une VAE renforcée et accessible, de rendre gratuites les formations destinées aux aidants et aux personnes
entourant l'aidé et de reconnaître et rémunérer le temps passé en tant que proche aidant. Enfin, il serait utile
que soit mise en place une aide financière dédiée au soutien psychologique des aidants, incluant le
remboursement des consultations et de développer des solutions de garde financièrement soutenables pour les
enfants peu ou pas scolarisés, notamment en rehaussant l'âge maximum d'accueil par les assistantes
maternelles. Pour conclure, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de créer un véritable statut
protecteur du proche aidant, permettant d'éviter la précarisation de millions de familles et de garantir à chacun la
possibilité d'aider un proche sans sacrifier ses droits sociaux, sa santé ou sa vie professionnelle.
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